
Le candidat court sur une distance de deux mètres, du point « k » au point « n ». 
Atelier 19 : Passage en équilibre sur poutre basse 
Le candidat marche sur une poutre basse, de quatre mètres de long. Le candidat traverse la poutre d’une 

extrémité à l’autre. En cas de chute, le candidat recommence l’atelier au début de la poutre. 
Atelier 20 : Roulade avant 
De l’extrémité de la poutre le candidat réalise une roulade avant sur un tapis placé à une distance de 0,80 mètre 

de la poutre. 

Pénalité : 
Une pénalité est attribuée pour la réalisation d’une roulade dont la trajectoire rectiligne et perpendiculaire à l’axe 

de départ du candidat n’est pas respectée. 
Atelier 21 : Lancer de médecine-balls 
Le candidat, situé derrière la zone de lancer, lance successivement trois médecine-balls, (deux kilogrammes pour 

les femmes et trois kilogrammes pour les hommes) au-delà d’une ligne située à cinq mètres du point « p » (lancer à 
deux mains départ poitrine). 

Pénalité : 
– une pénalité est attribuée lorsque la zone de lancer est mordue ou franchie par le candidat ; 
– une pénalité est attribuée pour chaque lancer de médecine-ball ne franchissant pas la ligne située à cinq mètres 

de la zone de lancer. 

Atelier 22 : Course en slalom sur cinquante-cinq mètres 
Le candidat court en slalom en contournant cinq plots alternativement par la droite et la gauche, sur une distance 

totale de cinquante-cinq mètres jusqu’à la ligne d’arrivée. 

ANNEXE III 

SITUATION D’ÉVALUATION CERTIFICATIVE DES BLOCS DE COMPÉTENCES DU BREVET PROFESSIONNEL 
DE LA JEUNESSE, DE L’ÉDUCATION POPULAIRE ET DU SPORT SPÉCIALITÉ « ÉDUCATEUR SPORTIF » 
MENTION « MULTI-ACTIVITÉS PHYSIQUES OU SPORTIVES POUR TOUS » 

Situation d’évaluation certiFcative du bloc de compétences 1 (BC 1) 
La situation d’évaluation certifcative du bloc de compétences commun 1 (BC 1) est réalisée au moyen de la 

production d’un document écrit personnel et d’un entretien. 
Au plus tard quinze jours ouvrés avant la date de l’épreuve, le candidat transmet à l’organisme de formation un 

document écrit personnel de vingt-cinq pages maximum explicitant la conception, la mise en œuvre et la réalisation 
d’un projet d’animation s’inscrivant dans celui de la structure d’alternance pédagogique. 

Ce document constitue le support de l’entretien qui permet de vérifer l’acquisition des compétences 
constitutives du bloc de compétences commun 1 (BC1). 

L’entretien se déroule en deux temps : 
– une présentation orale par le candidat d’une durée de vingt minutes au maximum ; 
– un échange avec les évaluateurs d’une durée de trente minutes au maximum. 

Situation d’évaluation certiFcative du bloc de compétences 2 (BC 2) 
La situation d’évaluation certifcative du bloc de compétences commun 2 (BC 2) est réalisée au moyen de la 

production d’un ou plusieurs supports personnels et d’un entretien. 
Au plus tard quinze jours ouvrés avant la date de l’épreuve, le candidat transmet à l’organisme de formation un 

ou plusieurs supports de son choix présentant deux actions de valorisation d’activité ou de projet qu’il a mis en 
œuvre au sein de la structure d’alternance pédagogique, auprès de deux publics différents. 

Le ou les supports comprennent notamment les outils de communication utilisés et constituent le support de 
l’entretien qui permet de vérifer l’acquisition des compétences constitutives du bloc de compétences commun 2 
(BC2). 

L’entretien se déroule en deux temps : 
– une présentation orale illustrée par le candidat d’une durée de dix minutes au maximum ; 
– un échange avec les évaluateurs d’une durée de quinze minutes au maximum. 

Situation d’évaluation certiFcative du bloc de compétences 3 (BC 3) 
– Epreuve certiFcative 1 relative aux compétences C.3.1.1., C.3.1.2., C.3.2.1, C.3.2.2., C.3.3.1., C.3.3.2., 

C.3.3.3., C.3.3.4., C.3.4.1. et C.3.4.2. 
Prérequis d’accès à l’épreuve : 
Au plus tard dix jours ouvrés avant l’épreuve, le tuteur ou le responsable de la structure d’alternance transmet à 

l’organisme de formation une attestation relative à la réalisation effective en structure d’alternance pédagogique, 
par le candidat, de trois séances consécutives minimum de découverte, d’initiation ou d’apprentissage en sécurité 
relatives à chacun des deux domaines d’activités physiques ou sportives cités à l’article 3 qui ne feront pas l’objet 
de la conduite de séance mentionnée au point 2. Cette attestation est valable pour la session de formation en cours. 
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Dans le cas où le tuteur ou le responsable de la structure d’alternance ne transmet pas cette attestation dans le 
délai imparti, le candidat obtient un avis défavorable au passage de l’épreuve. Dans le cas de l’épreuve initiale, le 
candidat pourra se présenter, dans les conditions identiques, au second passage. 

Dans les conditions fxées par le recteur de région académique, l’organisme de formation transmet l’attestation 
des prérequis d’accès à l’épreuve certifcative 1 avec la grille de certifcation correspondante. 

L’épreuve 1 du BC3 se déroule dans l’ordre chronologique suivant : 

1. Au plus tard quinze jours ouvrés avant la date de l’épreuve, le candidat, transmet à l’organisme de formation 
et sur le support de son choix, la conception d’un cycle de découverte, d’initiation ou d’apprentissage pour 
chacun des trois domaines d’activités physiques ou sportives : « A. activités physiques d’entretien corporel », 
« B. activités physiques et jeux sportifs » et « C. activités physiques en espace naturel ». 

Chaque cycle est proposé en lien avec le projet de la structure d’alternance pédagogique et se compose de 
minimum six séances consécutives. Chacun des cycles proposés porte sur un public encadré différent : âge, niveau 
de pratique, fnalité de pratique. 

Pour au moins l’un des trois cycles de séances de découverte, d’initiation ou d’apprentissage, les six séances 
consécutives de ce cycle sont conçues à partir de deux activités au minimum issues d’un même domaine d’activités 
physiques ou sportives parmi les trois susmentionnés. 

2. Au regard de la planifcation prévisionnelle des activités de la structure d’alternance pédagogique et en lien 
avec la période d’évaluation certifcative prévue par l’organisme de formation, le candidat identife une séance 
de découverte, d’initiation ou d’apprentissage issue d’un des trois cycles susmentionnés (APEC, APJS et 
APEN), de quarante-cinq minutes minimum et une heure et trente minutes maximum, qu’il anime au sein de 
la structure d’alternance pédagogique pour un public de six pratiquants minimum. 

Le public de pratiquants ne peut pas être constitué de stagiaires en formation conduisant à une certifcation 
professionnelle relevant du domaine des activités physiques ou sportives (APEC, APJS et APEN) proposée lors de 
la séance. L’évaluation de l’animation de la séance est réalisée par deux évaluateurs présents, in situ, avec le 
candidat sur le même lieu et au même moment. Elle ne peut pas être réalisée à distance par des moyens de 
communication audiovisuels. 

3. L’animation de séance de découverte, d’initiation ou d’apprentissage est suivie d’un entretien d’une heure 
maximum comprenant : 

a) Une présentation orale du candidat de dix minutes maximum au cours desquelles il réalise le bilan de 
l’animation de la séance, il analyse et argumente ses choix pédagogiques, techniques et sécuritaires et un 
échange avec les évaluateurs dans la limite des trente minutes maximum portant sur sa démarche de 
conception, de préparation, d’animation et d’évaluation d’une séance de découverte, d’initiation ou 
d’apprentissage pour chacun des trois domaines des activités physiques ou sportives (APEC, APJS et APEN) ; 

b) un échange avec les évaluateurs dans la limite des trente minutes maximum au cours desquelles le candidat 
explicite sa démarche de conception, de conduite et d’évaluation d’un cycle de séances de découverte, 
d’initiation ou d’apprentissage pour chacun des trois domaines des activités physiques ou sportives (APEC, 
APJS et APEN), en s’appuyant notamment sur le document susmentionné. 

– Epreuve certiFcative 2 relative à la compétence C.3.1.3. 

Au plus tard quinze jours ouvrés avant la date de l’épreuve, le candidat informe l’organisme de formation du 
choix des activités et du public support de l’épreuve. 

L’épreuve consiste en un entretien de trente minutes maximum avec les évaluateurs, dont dix minutes maximum 
de présentation orale du candidat. Il porte sur la présentation des conditions de réalisation, notamment matérielles 
et pédagogiques, nécessaires à la conduite en sécurité de séances de découverte ou d’initiation relatives à minimum 
deux nouvelles (4) activités s’inscrivant dans au moins deux des trois domaines des activités physiques ou 
sportives cités à l’article 3. 

En s’appuyant sur le support personnel de son choix, le candidat présente et argumente les aspects de la pratique 
des nouvelles activités qu’il prend en compte de manière prioritaire afn de conduire pour chacune d’elle, minimum 
deux séances de découverte ou d’initiation, en sécurité, particulièrement : 

– les résultats de l’expérimentation de la pratique des nouvelles activités choisies, notamment sa compréhension 
de leur logique interne et des risques inhérents à leur pratique ; 

– les limites qu’il fxe à son intervention à partir notamment des informations recueillies et de sa connaissance 
de la réglementation en vigueur.  

(4) On entend par « nouvelles », des activités que le candidat ne connaissait pas, n’avait pas appréhendées dans sa pratique 
personnelle ou professionnelle et / ou des activités émergentes. 

L’annexe de l’arrêté du 22 janvier 2016 ou à l’annexe de l’arrêté du 9 mars 2020* : fxant la liste des certifcations 
antérieurement inscrites à l’annexe II-1 de l’article A. 212-1 du code du sport permettant l’encadrement des activités physiques 
ou sportives contre rémunération et modifant le code du sport (partie réglementaires : arrêtés). 
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